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RESUME DU SEMINAIRE DU 29 AVRIL 2009 

« Le migrant en situation irrégulière, titulaire des droits fondamentaux ? » 

 

Ouverture par Maitre TOURRET,  

Président de l’institut international des droits de l’homme et de la paix. 

Après un bref rappel sur la création et la mise en place de l’institut international des droits de 

l’homme et de la paix, Maitre Alain TOURRET introduit le sujet du séminaire : 

« Nous sommes réunis aujourd’hui pour réfléchir et agir sur les problématiques des droits des 

migrants en situation irrégulière. Chaque homme n’est, en effet, pas forcément égal vis-à-vis de la 

loi. Le migrant en situation irrégulière est le banni des bannis. A-t-il des droits ? Comment peut-il 

exercer ses droits ? 

 

Madame CHASSIN, maitre de conférences : « Qu’est-ce qu’un migrant en situation irrégulière ? » 

Le migrant est différent de l’étranger. Le migrant est une personne qui passe d’un Etat A à un Etat B 

et n’est pas forcément très pauvre. Il peut être en situation de grande vulnérabilité. 

L’étranger est, d’après l’article L 111-1 du CESEDA, une personne qui n’a pas la nationalité française, 

soit parce qu’elle a une autre nationalité, soit parce qu’elle n’a pas de nationalité. 

Le ressortissant communautaire est une personne originaire d’un pays membre de l’Union 

Européenne (UE). Ce dernier a le droit d’entrer sur les territoires d’un autre pays de l’UE. Les 

ressortissants communautaires doivent tout de même présenter leur carte d’identité aux frontières. 

Une personne en situation irrégulière est une personne n’ayant pas de titre de séjour. 

1. L’entrée sur le territoire français. 

La personne qui se voit opposer un refus d’entrer sur le territoire français est placée en zone 

d’attente, elle n’est pas en situation irrégulière car la zone d’attente n’est pas considérée, dans le 

droit français, comme sur le territoire français. 

2. Le titre de séjour. 

Le titre de séjour peut être temporaire ou permanent. S’il est temporaire, il doit être renouvelé dès 

l’expiration du titre de séjour pour que le migrant reste en situation régulière. Si le renouvellement 

du titre de séjour est refusé, ou que le migrant ne fait pas sa demande de renouvellement en temps, 

alors ce dernier devient un migrant en situation irrégulière. 

Le demandeur d’asile obtient, en attendant la décision sur la validité de sa demande, un titre de 

séjour provisoire. Il est donc en situation régulière. Il est en situation irrégulière si sa demande est 

refusée par l’OFPRA (Office français de protection des réfugiés et apatrides) et par la CNDA (Cour 

Nationale du Droit d’Asile) et qu’il reste quand même sur le territoire français. 
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Professeur AKANDJI-KOMBE, Doyen de la faculté de droit, secrétaire général de l’institut. 

« Quels droits pour le migrant en situation irrégulière ? : Perspectives européennes et 

internationales. » 

Le sujet des migrants en situation irrégulière n’est pas à la mode aujourd’hui sur le plan juridique 

comme sur le plan social. La question « Le migrant en situation irrégulière, titulaire de droits 

fondamentaux ? » suppose que l’on peut y répondre positivement contrairement aux idées du 

monde juridique. Le chemin de l’accès au droit est plus long pour le migrant en situation irrégulière. 

L’individu qui n’est pas autorisé à rentrer sur le territoire français n’a pas accès a un certain nombre 

de droits, voire même ne dispose d’aucun droit. 

Le droit international est une des sources du droit français. Le droit international est un droit 

volontaire, car c’est L’Etat lui-même qui décide qui entre ou n’entre pas sur le territoire. L’esprit de 

ces règles c’est la souveraineté des Etats. L’étranger doit demander un titre de séjour, et n’entrera 

sur le territoire qui si l’Etat lui en donne l’autorisation. 

Dans la Convention européenne des droits de l’homme, le droit à la libre circulation ne signifie pas 

que l’on a le droit de quitter son Etat pour entrer dans n’importe quel autre Etat. Il faut respecter des 

formalités que fixe le droit national.  

Les droits sociaux sont-ils subordonnés à la régularité ou l’irrégularité du séjour ? 

La Cour américaine des droits de l’homme a jugé que la qualité de travailleur n’est pas liée à la 

régularité ou l’irrégularité du séjour de ce dernier. Le code du droit de protection est effectif sur le 

migrant qui serait travailleur. Cette discussion se tient aussi au niveau du Conseil de l’Europe. Depuis 

2000-2003, le Conseil de l’Europe rédige des recommandations qui pourraient servir d’instrument à 

une nouvelle convention des droits des migrants en situation irrégulière. 

Il y a bien une Convention des droits des migrants et de leur famille mais celle-ci ne concerne que les 

migrants en situation régulière. 

Selon la Convention européenne des droits de l’homme, l’Etat qui expulse une personne doit 

respecter un certain nombre de conditions : droit à la vie familiale, droit aux biens, droit de 

propriété, ainsi que des droits sociaux dont le texte de référence est la Charte sociale européenne 

mais ces droits ne sont applicables qu’aux ressortissants européens. Le mineur et le migrant en 

situation irrégulière ont le droit à la dignité de la personne, et le droit à la vie. 

Est-ce que la convention européenne protège l’étranger en situation irrégulière ? Il faudrait réfléchir 

aux moyens juridiques dont on dispose, recenser les lois et les rendre effective. Il faudrait interroger 

le droit applicable aujourd’hui et faire bouger les frontières. 

Le droit européen est sous utilisé et sous évalué. Il y a un certain nombre de procédures qu’il faut 

connaître et respecter. 
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Maitre ROUSSELOT, « Le migrant en situation irrégulière et l’accès au juge ». 

« Le migrant placé en zone d’attente : Accès au juge ? Quel juge ? Quoi faire ? » 

Selon l’article L 221-1 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile) 

l’étranger peut être maintenu dans une zone d’attente le temps strictement nécessaire à son départ 

ou le temps que sa demande d’asile soit examinée.  

La personne placée en zone d’attente a le droit d’avoir recours à un juge mais ce droit est-il vraiment 

appliqué ? Certaines personnes sont contrôlées sur la passerelle de l’avion, avant même que le 

migrant ne pose le pied sur le territoire français. Celui-ci n’aura alors jamais accès à un juge et sera 

renvoyé directement dans son pays d’origine. En 2007, 1300 personnes ont été immédiatement 

réacheminées. 

Dans le cas d’un refus d’admission sur le territoire français, le migrant en situation irrégulière peut 

intenter un recours devant le tribunal administratif. Le délai de traitement des dossiers est de 48h, ce 

qui est un délai assez court. Mais 48h, c’est assez long pour renvoyer le migrant dans son pays 

d’origine avant même que le juge administratif ait rendu sa décision.  

Lorsqu’un migrant sans papiers arrive sur le territoire français, voici la procédure : 

 Refus d’admission sur le territoire français 

 Décision de placement en zone d’attente pendant maximum 96 heures 

 Pendant cette période, le migrant a normalement le droit de contacter une personne, un 

médecin, et un avocat. 

 Enfin, pour ceux qui arrivent jusque là, le migrant se présente pour la première fois devant le 

juge des libertés et de la détention qui statuera sur un maintien ou non en zone d’attente. 

Lorsque le migrant demande l’asile, cette demande est déclarée fondée ou infondée par l’OFPRA. 

Lorsque celle-ci est considérée comme infondée, le migrant peut faire appel à un juge administratif, 

mais encore une fois le délai de 48h est assez long pour que la personne soit réacheminée dans son 

pays d’origine. L’effectivité est donc moindre et l’accès au juge est extrêmement limité. La Cour 

européenne des droits de l’Homme a d’ailleurs condamné la France en 2007, car le droit de 

demander l’asile est un droit fondamental et la France a dû changer sa législation pour interdire 

l’éloignement de l’étranger avant que la mesure ne soit tranchée. 

 

Maitre LEHOUX, « Le migrant en situation irrégulière et le droit au travail ». 

Tout d’abord, le droit AU travail est à distinguer du droit DU travail. Le droit au travail c’est le droit à 

l’accès à un travail, alors que le droit du travail c’est le droit dans le cadre d’un exercice 

professionnel. 

Les étrangers doivent avoir un titre d’autorisation au travail. Le travail dissimulé est monnaie 

courante bien que ce soit dangereux pour le travailleur comme pour l’employeur. L’employeur peut 

porter plainte contre l’employeur pour « travail dissimulé » et ainsi gagner six mois de rémunération 

brut de la part de l’employeur, mais ceci n’est pas répandu car le migrant en situation irrégulière qui 

porterait plainte, serait, lui, réacheminé dans son pays d’origine. L’employeur et le travailleur 

seraient alors sanctionnés. 
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Le migrant a cependant un certain nombre de protections et de garanties : Article L 8252-1 

Assimilé à un salarié de droit commun, le migrant en situation irrégulière a le droit aux congés, aux 

repos, au congé parental. La prise en compte de l’ancienneté dans l’entreprise du travailleur est aussi 

un droit. Il bénéficie des droits fondamentaux. Ces droits sont relativement protecteurs mais la 

problématique de l’effectivité du droit se pose encore. Il est possible de recourir à une action au 

Prudhommes et il existe aussi des organisations syndicales qui peuvent intenter des actions au nom 

des étrangers en situation irrégulière pour faire condamner l’employeur. 

Les différentes cartes de séjour et leur accès au travail  

 Mention vie privée : accès au travail 

 Mineur, séjour vie privée/vie familiale : éventuel accès au travail 

 Salarié : accès au travail 

 Résident : accès au travail 

 Etudiant : accès au travail à temps partiel 

 Demandeur d’asile : position délicate  

 Visiteur : pas d’accès au travail 

Le migrant en situation irrégulière peut faire la demande d’un titre de séjour mention salarié auprès 

de la DDTEFP (direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle).  

Les demandeurs d’asile ne peuvent pas demander de titre de séjour mention salarié. Et on ne peut 

pas faire deux demandes en même temps. 

 

Madame RIVIERE, CPAM Caen, « Le migrant en situation irrégulière et l’accès aux soins ». 

L’Aide Médicale Etat. L’A.M.E est valable sur tout le territoire français pendant un an.  

En 2008, 315 dossiers de demande de l’Aide Médical Etat ont été traités. De janvier à avril 2009, on 

compte déjà 124 dossiers. Sur ces 124 dossiers, 76 ont été accordés, 18 dossiers ont été refusés pour 

défaut d’identité, et 30 dossiers sont en attente. Les dossiers sont en moyenne, traités sous 12 jours. 

1. Les pièces demandées sont nombreuses : 

Depuis 2003, les demandeurs doivent avoir résidé en France depuis au moins trois mois. 

Les enfants n’ont pas besoin de la condition de résidence de trois mois sur le territoire français pour 

bénéficier de l’Aide Médicale Etat. Ainsi l’enfant bénéficie de l’A.M.E et les parents peuvent refaire 

un dossier pour toute la famille une fois les trois mois passés. 

Il faut que le dossier soit logique. Il faut fournir : 

 Un justificatif de résidence (domicile dans une association, facture de loyer, facture EDF) 

 Un justificatif d’identité est demandé (passeport, carte d ‘identité, certificat de naissance) 

 Un justificatif de la préfecture par rapport à la régularisation de séjour. 
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 Si le demandeur n’a pas de domicile car il n’a pas de moyens, alors il faut justifier du domicile 

de la personne qui l’héberge (avis d’imposition, facture de téléphone fixe…) 

 Il faut que le revenu du demandeur n’excède pas 620,55 € pour accéder à l’Aide Médicale 

Etat. 

Si le demandeur reçoit une notification de séjour négative ou n’a pas de réponse dans les deux mois 

suivant sa demande, il peut faire appel. 

2. Prestations : 

Le bénéficiaire n’est pas obligé d’avancer les fonds. Il a le droit aux consultations médicales, à la 

contraception et aux autres traitements de la stérilité et IVG. Par contre, l’A.M.E ne prend pas en 

compte les consultations dentaires, ni l’ophtalmologiques. 

3. Autres dispositifs : 

La DAAS prend en charge les soins urgents dans un établissement hospitalier selon l’article L 254-1 du 

Code de famille. 

En dehors de ces situations, vous pouvez exceptionnellement bénéficier de l’A.M.E à titre 

humanitaire lorsque les soins ne sont pas pris en charge par l’Etat d’origine du bénéficiaire, lorsque le 

bénéficiaire a un visa de court séjour, ainsi que pour les soins de manière inopinée (accident, maladie 

déclarée en France…). 
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L’ASSEMBLEE PLENIERE 

 

Atelier 2 « Le migrant en situation irrégulière face à ses droits » 

C’est l’accès au juge qui a soulevé le plus de réflexion ainsi que l’accès aux soins. 

Proposition d’actions : 

 Clarification des procédures pour les migrants en situation irrégulière ainsi que pour le 

migrant en situation régulière. A quel moment peut-on faire appel à un avocat ? Combien 

cela coûte ?  

 Une deuxième journée sur la problématique des demandeurs d’asile, les déboutés et les 

demandeurs d’asile en fin de droit. 

 L’accès au soin dans la maladie mais aussi le droit à traiter la souffrance des migrants. 

L’institut pourrait aider les associations à émerger des actions notamment par rapport aux 

femmes en situation irrégulières (victimes d’harcèlement…) 

 L’institut pourrait être une ressource de formation pour les associations et les citoyens qui 

veulent aider les migrants. 

 Création d’un outil en ligne, simple, de base pour éviter les erreurs de citoyens qui veulent 

aider les migrants. 

 La Ville de Caen pourrait aider les migrants à payer les transports en commun. 

 Il faudrait échanger avec des étrangers sur les perceptions de leur droit et la façon dont ils les 

abordent. Dialogue : Comment les étrangers eux, voient-ils les démarches ? 

 

Atelier 1 « Le migrant en situation irrégulière face à la loi  

Les points suivants ont été abordés : 

- Eclairage sur les durcissements législatifs qui ont eu lieu 

- Position difficile sur le terrain. Convention et Réglementation DUBLIN 

- Motivation juridique et politique de DUBLIN 2. 

- Eloignement drastique, augmentation de plans de rétention. 

- Pactes européens d’immigration par rapport aux demandeurs d’asile. 

- Politique aux frontières : volonté européenne affichée : accords de voisinages, gestion des 

flux migratoires. 

- Accords de réadmission : droit de regard, transparence du contenu des accords et des 

signatures. 

Propositions pour aider les migrants, soutenir les démarches. 

 Recueil de textes. 

 Idée pluridisciplinaire (politique, juridique, et culturel). 
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SYNTHESE DU PROFESSEUR AKANDJI-KOMBE 

 

Le séminaire aujourd’hui est la première pierre d’une coopération où l’on a pu réunir des idées 

générales, travailler en commun, et faire des propositions. 

Méthode : 

L’institut est là pour travailler avec l’ensemble des associations dans le but d’instaurer un dialogue et 

non de fédérer, avec un esprit de partenariat, et de collaboration. 

Périmètre de coopération 

Contenu : 

Mettre en place un cadre de travail, constituer un groupe pilote qui animerait l’institut. Le groupe se 

retrouverait périodiquement pour orienter les actions futures. Chaque organisation serait 

représentée par une personne. 

Renouvellement de séminaires en réunissant information, formation et échange d’expérience. 

Les prochains thèmes pourrait-être : l’asile et la situation particulière des femmes. 

Actions à destination des migrants eux-mêmes par rapport à leur perception de leur droit à 

déterminer, que veut-on faire exactement ? D’autres actions possibles d’accompagnement méritent 

d’être réfléchies. 

La création d’outils : 

 Un guide pratique comportant un état des lieux des associations pour guider les gens vers la 

bonne association. 

 Un outil en ligne semble compliqué à première vue. Il y a déjà à Caen des choses qui se font 

pour guider les gens sur les procédures et les processus donc il faudrait surtout relayer cette 

information là. Il est inutile de doubler ce qui existe déjà. 

 Un recueil de différents textes qui sont importants. Il faudrait alors déterminer le contenu et 

le périmètre. 
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Discours de clôture de Madame CAUCHY, conseillère régionale, déléguée à la coopération 

décentralisée. 

Il me revient de conclure cette journée qui fut très riche en contenu, en échange et en débat. 

Au nom de Laurent Beauvais, président de la Région, je voudrais tout d’abord me réjouir et féliciter 

l’Institut de la tenue d’une telle journée ici. 

Effectivement, pour une première manifestation publique de l'institut et ici, à Caen, tenir un colloque 

sur le droit des migrants en situation irrégulière, cela manifeste à la fois d’une certaine audace et 

d’une volonté d’aborder résolument les sujets qui font, de près ou de loin, notre actualité à tous : 

association, élus et collectivités mais aussi citoyens d’ici et du monde. 

Cette journée avait pour but de se rencontrer et de réfléchir ensemble. En effet, le droit des 

étrangers est un droit politique. Il touche à la question de la communauté et ce, au-delà des citoyens. 

Le droit international et européen nous rappelle qu’appartiennent à la communauté, tous ceux qui 

vivent en France. Tout un chacun a droit au respect de ses droits fondamentaux : la santé, le travail, 

et la formation, le logement, la vie de famille, la culture, la dignité. Il nous faut travailler pour que ces 

droits soient effectifs et tout particulièrement en ces temps de crise. 

C’est ce que vous faites tous ici, et en particulier les associations. C’est vous qui permettez à la 

France de tenir son rôle, malgré une activité gouvernementale paradoxale ou une opinion publique 

parfois indifférente. 

Reconnaître des droits, c’est, en parallèle, reconnaître que l’Etat est obligé à l’égard des personnes, 

et pas seulement l’Etat d’ailleurs, mais aussi les Régions, les Départements, les Villes et, par delà les 

institutions, la collectivité nationale. 

Vous avez travaillé aujourd’hui sur la complexité du droit des étrangers et c’est un enchevêtrement 

inouï : demandeurs d’asile, déboutés au droit d’asile, réfugiés, titulaires de carte de séjour à durée 

limitée, personnes déchues de cette carte. Mais à l’autre extrémité du parcours, au point de départ, 

des voyages engagés pour des raisons diverses : économiques, politiques, et de plus en plus, 

écologiques. 

Ces hommes et ces femmes vivent des situations dans des pays où les droits des hommes au sens de 

droits des peuples ne sont pas toujours mis en place : le droit à l’éducation, à un système de santé 

fiable, l’accès à l’eau potable, à un approvisionnement alimentaire suffisant.  Il s’agit d'un manque de  

politiques publiques. Dans ces cas là également, notre responsabilité est engagée et cela, sans même 

aborder la question des causes. 

Aujourd’hui, parler de développement durable sur nos territoires en France ou en Europe ne peut se 

faire sans l’aide au développement de ces pays de départ. La coopération décentralisée est un des 

outils possibles, bien peu employé encore, qui a deux objectifs : aider à la mise en place de services 

publics là-bas, et ouvrir nos concitoyens à la réalité de ces territoires plus ou moins lointains, car c’est 

la méconnaissance de l’autre qui fait que l’étranger est tenu à distance, physiquement et 

culturellement. 
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Un exemple : Il est paradoxal qu’ici nous mettions tant d’énergie à vouloir renvoyer chez elle une 

jeune femme nigérienne arrivée avec un réseau de prostitution alors qu’en même temps, nous 

employons dans un de nos hôpitaux, son frère ou son cousin, médecin, pour pallier à notre déficit en 

démographie médicale, médecin sous payé d’ailleurs. 

J’ai, comme certainement beaucoup d’entre vous, été voir le film : « Welcome ». Je connaissais bien 

entendu la situation qui y est décrite mais j’ai été tout de même très touchée par ce film et en suis 

sortie, je l’avoue, un peu soulagée de ne pas habiter Calais ou Cherbourg ou Lampedusa ou bien 

d’autres lieux encore. Ce film est vraiment un bon outil à l’usage de la prise de conscience pour le 

grand public, car le danger, c’est l’oubli. 

Le professeur Danièle LOCHAK, ancienne présidente du GISTI (Groupe d’Information et de Soutien 

des Immigrés) est spécialiste de la question. Elle explique que les catégories juridiques, comme tous 

les mots qui permettent de renommer les choses produisent un effet d’accoutumance : « on 

s’habitue aux mots, puis aux représentations qu’ils véhiculent et on finit par trouver normales, 

acceptables, les situations et les pratiques qu’ils désignent ». C’est sur la banalisation de la réalité des 

migrants en situation irrégulière qu’il faut s’interroger et faire toucher à l’opinion au-delà du droit, la 

réalité des situations. 

Le migrant en situation irrégulière est l’un des volets du droit des étrangers sur lequel nous avons 

réfléchi aujourd’hui. 

De façon plus générale, l’Institut riche du savoir juridique de ses membres, se propose d’aider à la 

réflexion sur l’ensemble des problématiques du droit des étrangers. Sous cette étiquette 

« étrangers » vivent des femmes et des hommes dans des situations complexes pour des raisons 

diverses. La cause écologique était de plus en plus importante. Toutes ces situations appellent une 

réflexion et des solutions différentes et innovantes. 

C'est à ce titre que l’Institut, soutenu par la région Basse Normandie, nous propose par l’information 

et la réflexion, d’œuvrer pour une plus grande attention de l’opinion, en faveur des migrants, 

membres particuliers de notre communauté. 
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ANNEXES 

Journée 2idhp du 29 avril 2009 

L’étranger en situation irrégulière, titulaire de droits fondamentaux ? 

Contribution de Catherine-Amélie Chassin 

« La notion de migrant en situation irrégulière » 

 

Après les remerciements d’usage, l’intervenante a tenu à lever quelques ambiguïtés 

pouvant entourer l’objet même de sa communication. Le titre mentionné sur le programme 

évoquait les migrants en situation irrégulière ; des précisions s’imposent, dès lors. 

La notion de migrant n’est pas liée à la nationalité de la personne considérée. Toute 

personne qui franchit une frontière internationalement reconnue est un migrant. De ce 

point de vue, un Français qui partirait à l’étranger puis reviendrait en France serait un 

migrant ; pour autant, ayant la nationalité française, son séjour sur le territoire national ne 

saurait être irrégulier. La présente intervention – et sans doute l’ensemble des travaux de 

cette journée – sera donc centrée sur la question non des migrants en tant que tels, mais 

plus précisément sur celle des étrangers, qu’ils soient migrants ou non : un étranger peut en 

effet n’avoir jamais franchi de frontière internationale. Ce serait le cas d’un étranger né en 

France et y ayant toujours vécu, sans pour autant avoir demandé ou obtenu la nationalité 

française. 

Il importe de rappeler ici que l’étranger, aux yeux du droit français, est toute personne 

n’ayant pas la nationalité française, ce qui inclut dès lors les apatrides (art. L. 111-1 CESEDA). 

La notion d’étranger est néanmoins à conjuguer avec la notion communautaire de citoyen 

européen, ce dernier se voyant reconnaître un régime plus favorable que celui des étrangers 

dits ordinaires ; enfin, il importe de relever que, si en principe la nationalité n’est pas un 

critère dans la garantie des droits offerte par la Cour européenne des droits de l’homme 

(Cour EDH) en raison de l’article 1er, reste que certains de ces droits sont restreints aux seuls 

étrangers en situation régulière. C’est en particulier le cas pour l’article 1er du Protocole VII 

de la Convention, relatif aux garanties procédurales en matière d’expulsion. 

Reste donc la deuxième question, celle des contours exacts de la notion d’irrégularité. La 

notion qui nous retiendra ici est celle liée à l’irrégularité de la situation de l’intéressé 

(étranger, donc) eu égard au dispositif normatif entourant l’entrée et le séjour sur le 

territoire national. 

Dès lors, la notion de « migrant en situation irrégulière » renvoie en réalité à celle, plus 

précise et juridiquement délimitée, d’étranger n’étant pas en conformité avec les obligations 

liées à son séjour en France. 
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La question sera ici abordée sous deux angles qui sont souvent source de confusion : 

d’une part la situation particulière de l’entrée irrégulière et des refus d’entrée ; d’autre part 

celle du séjour temporaire. 

I.- Séjour irrégulier et entrée irrégulière 

L’irrégularité de la situation de l’étranger peut être liée à son entrée irrégulière, faute des 

documents exigés (A) ; de ce point de vue il importe de ne pas confondre entrée irrégulière 

et refus d’entrée (B). 

A.- Les conditions de l’entrée en France. 

Les conditions de l’entrée en France étant connues, l’intervenant a rappelé les éléments 

essentiels posés par le droit commun : l’entrée d’un étranger sur le territoire national est 

soumis à deux séries d’exigences, d’une part la présentation d’un certain nombre de 

documents (passeport et visa, notamment), d’autre part la justification de certaines 

garanties (garantie de rapatriement pour les courts séjours, justification des ressources, le 

cas échéant contrat de travail, etc.). 

En outre il a été rappelé que, sauf régime dérogatoire, l’entrée en France n’est jamais un 

droit pour l’étranger, le contrôle aux frontières restant une prérogative de souveraineté des 

Etats. 

B.- Le cas des étrangers placés en zone d’attente. 

Un cas particulier mérite sans doute d’être développé : celui des étrangers placés en zone 

d’attente, et le statut qui lui est reconnu. Le placement en zone d’attente d’un étranger se 

présentant à la frontière est la conséquence d’un refus d’entrée, soit définitif, soit dans 

l’attente de la décision d’une autorité compétente s’agissant des demandeurs d’asile. 

Par définition, les étrangers ainsi placés en zone d’attente ne peuvent être en situation 

irrégulière. Aux termes de l’une de ces fictions juridiques dont le droit peut être parfois 

friand, la zone d’attente n’est pas réputée être le territoire national. L’étranger considéré 

n’est, juridiquement, jamais entré en France ; il n’y séjourne donc pas, et ne peut se trouver 

dès lors en situation irrégulière. 

II.- Séjour irrégulier et séjour temporaire 

Reste la problématique de l’étranger qui, entré en France en droit comme en fait, s’y 

trouve en situation irrégulière. Apparaît alors la question de son séjour sur le territoire 

national. Là encore, l’intervention se concentrera sur un aspect précis : irrégularité du séjour 

et caractère temporaire du séjour. 

A.- Les titres temporaires de séjour. 

Depuis la loi du 17 juillet 1984, les cartes permanentes sont devenues exceptionnelles, le 

régime de droit commun étant la délivrance, pour les étrangers, de titres temporaires de 
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séjour, à commencer par les cartes de séjour temporaires valables un an, dont les mentions 

peuvent être fort variées. 

L’étranger se trouve alors dans l’obligation, chaque année, de solliciter le renouvellement 

de son titre de séjour. Mais, en dépit de cette obligation qui matériellement peut être 

lourde, il n’en reste pas moins en situation régulière au regard du droit français. Sa présence 

ne deviendra irrégulière que s’il n’introduit pas sa demande de renouvellement dans les 

délais légaux, ou si sa demande est rejetée par l’autorité préfectorale. Dans ce dernier cas le 

refus sera accompagné d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF) ; l’OQTF ne 

deviendra néanmoins exécutoire qu’après un délai d’un mois, ce qui veut dire que durant 

ces semaines, bien qu’étant l’objet d’une OQTF, l’étranger reste encore en situation 

régulière, nonobstant le caractère temporaire de cette régularité. 

B.- La spécificité des demandeurs d’asile. 

Ce trait est forcé encore s’agissant des demandeurs d’asile admis à entrer en France pour 

y présenter leur demande. Depuis la décision du Conseil constitutionnel du 13 août 1993, les 

étrangers se sont vus reconnaître un droit fondamental, celui de voir leur demande 

examinée. A ce droit fondamental a été joint, assez logiquement il est vrai, le droit au séjour 

provisoire le temps que les organes compétents examinent la demande déposée par 

l’étranger. 

Or le demandeur d’asile se trouve alors pris dans une succession de titres provisoires, 

dont la validité varie de 8 jours (sauf-conduit en vue de se présenter en préfecture) à 3 mois 

(autorisation provisoire de séjour délivrée par les services préfectoraux, renouvelable 

pendant toute la durée de l’examen de la demande). Ce régime de séjour est temporaire, 

dans la mesure où ce droit provisoire disparaîtra avec la décision de l’OFPRA ou, le cas 

échéant, celle de la CNDA ; il est également restreint, dans la mesure où l’étranger se voit 

priver de certains droits, à commencer par celui d’exercer une activité professionnelle. 

Reste que, en dépit de ce caractère temporaire, voire précaire, le demandeur d’asile se 

trouve en situation régulière sur le territoire national. S’il obtient la reconnaissance du statut 

de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire, il se verra délivré un titre dont la 

validité sera plus longue ; s’il est débouté de sa demande en revanche, il devra quitter le 

territoire national dans le délai d’un mois, faute de quoi son séjour deviendra irrégulier. Mais 

l’irrégularité ne pourra être retenue que pour les déboutés se maintenant en France. 

Conclusion. 

La notion d’étranger irrégulière est, dès lors, une notion en réalité juridiquement cadrée 

et définie, en dépit des acceptions parfois larges retenues par l’opinion publique. Cela 

n’interdit pas pour autant une certaine polymorphie, les situations pouvant être 

extrêmement disparates en pratique. 

 


